Modèle de convocation à l'assemblée générale de liquidation
[DÉNOMINATION SOCIALE : nom de la société]
[FORME JURIDIQUE : SARL, SAS, SA…] au capital de [MONTANT DU CAPITAL] euros
Siège social : [ADRESSE COMPLÈTE DU SIÈGE]
[VILLE] R.C.S. [VILLE DU GREFFE] [NUMÉRO SIREN]

[NOM ET PRÉNOM DE L'ASSOCIÉ DESTINATAIRE]
[ADRESSE DE L'ASSOCIÉ]

Lettre recommandée avec accusé de réception
À [VILLE], le [JJ/MM/AAAA]

Objet : Convocation à l'assemblée générale extraordinaire : dissolution anticipée et mise en liquidation amiable

Madame, Monsieur,

En qualité de [GÉRANT / PRÉSIDENT : représentant légal] de la société [DÉNOMINATION SOCIALE], et conformément aux statuts ainsi qu'aux dispositions légales applicables, j'ai l'honneur de vous convoquer à l'assemblée générale extraordinaire des associés qui se tiendra :

Le [JJ/MM/AAAA] à [HEURE], au [LIEU DE RÉUNION : adresse complète].

Cette assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant.

Ordre du jour

Dissolution anticipée de la société et ouverture de sa liquidation amiable ;
Nomination du liquidateur et détermination de ses pouvoirs ;
Fixation du siège de la liquidation, auquel seront adressés courriers et notifications ;
Quitus au [GÉRANT / PRÉSIDENT] pour l'exercice de son mandat ;
Questions diverses et pouvoirs en vue des formalités de publicité.

Modalités de participation

Vous pouvez assister personnellement à cette assemblée ou vous y faire représenter dans les conditions prévues par la loi et les statuts. À défaut d'assister à l'assemblée, vous pouvez retourner le pouvoir joint, daté et signé, au siège social avant la date de réunion.

Les documents relatifs aux résolutions soumises au vote sont tenus à votre disposition au siège social et peuvent vous être adressés sur simple demande, conformément à votre droit de communication.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

[GÉRANT / PRÉSIDENT]
[NOM ET PRÉNOM]
[SIGNATURE]



Contenu à supprimer après personnalisation


	FAIRE SÉCURISER CE DOCUMENT PAR UN AVOCAT
Adapter ce modèle à votre situation, vérifier sa conformité au droit applicable et le signer en toute sérénité.
Sur swim.legal, un avocat d'affaires indépendant spécialisé vous répond rapidement, avec un devis transparent et un cadre d'intervention défini.
  Déposez votre besoin : https://swim.legal  



Notes de complétion
Respecter le délai de convocation : au moins quinze jours avant l'assemblée pour une SARL (article R223-20 du Code de commerce), par lettre recommandée. Vérifier le délai statutaire propre à la forme sociale (SAS : liberté statutaire ; SA : régime spécifique des articles L225-103 et suivants).
Vérifier la majorité requise par les statuts et la loi pour décider la dissolution anticipée (SARL : majorité des parts selon la date de constitution ; SAS : clause statutaire).
Adapter l'ordre du jour si un commissaire aux comptes doit être informé ou si des sûretés/cautions existent au profit de tiers.
Le liquidateur peut être le dirigeant, un associé ou un tiers ; préciser l'étendue de ses pouvoirs et, le cas échéant, sa rémunération.
Prévoir, après l'assemblée, les formalités de publicité : publication dans un support d'annonces légales, dépôt au greffe, mise à jour au registre.
En présence de difficultés financières (cessation des paiements), la liquidation amiable est exclue : une procédure judiciaire s'impose. Faire vérifier la situation avant toute décision.

AVERTISSEMENT JURIDIQUE
Ce document est un modèle indicatif fourni à titre informatif et pédagogique. Il a été rédigé sur la base du droit français en vigueur à la date indiquée et constitue, par nature, un texte incomplet, tant dans le fond que dans la forme.
Il ne couvre pas l'intégralité des hypothèses, clauses, mentions, formalités ou particularités susceptibles d'être applicables à un cas concret. Il peut comporter des erreurs, des imprécisions, des omissions ou des dispositions inadaptées à votre situation, à la convention collective dont vous relevez, à votre secteur d'activité, à la nature exacte de vos relations contractuelles ou aux évolutions législatives, réglementaires et jurisprudentielles intervenues postérieurement à sa rédaction.
Il ne constitue pas un conseil juridique personnalisé et ne saurait se substituer à l'analyse d'un avocat. Toute utilisation dans un cas concret nécessite une adaptation aux circonstances de fait et de droit propres à la situation, ainsi qu'une vérification de la conformité aux dispositions légales, réglementaires et conventionnelles applicables au jour de la signature.
SWIM LEGAL décline toute responsabilité quant à l'usage qui pourrait être fait de ce modèle sans validation préalable par un professionnel du droit.
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